
 

 

 

15,	  rue	  Soufflot	  75005	  PARIS	  –	  FRANCE	  ●	  Tél	  :	  +33	  (0)1	  56	  81	  20	  00	  ●	  Fax	  :	  +33	  (0)1	  79	  72	  49	  40	  ●	  www.hesam.eu	  
Numéro	  SIRET	  :	  130	  014	  509	  00025	  ●	  NAF	  :	  8542Z	  

	  
Communauté	  d’universités	  et	  établissements	  composée	  des	  membres	  	  :	  Conservatoire	  national	  des	  arts	  et	  métiers	  (CNAM),	  Ecole	  du	  Louvre,	  Ecole	  des	  hautes	  
études	  en	  sciences	  sociales	  (EHESS),	  Ecole	  française	  d’Extrême-‐Orient	  (EFEO),	  Ecole	  nationale	  d’administration	  (ENA),	  	  Ecole	  nationale	  des	  chartes	  (ENC),	  Ecole	  
nationale	  supérieure	  de	  création	  industrielle	  (ENSCI	  -‐	  Les	  Ateliers),	  Ecole	  nationale	  supérieure	  d’arts	  et	  métiers	  (Arts	  et	  Métiers	  Paris	  Tech),	  Ecole	  pratique	  des	  
hautes	  études	  (EPHE),	  ESCP	  Europe,	  Fondation	  Maison	  des	  sciences	  de	  l’homme	  (FMSH),	  Institut	  national	  d’études	  démographiques	  (INED),	  Institut	  national	  
d’histoire	   de	   l’art	   (INHA),	   Institut	   national	   du	   patrimoine	   (INP),	   Université	   PARIS	   1	   Panthéon-‐Sorbonne	   (UP1)	   et	   affiliés	  :	   Centre	   de	   formation	   et	   de	  
perfectionnement	  des	  journalistes	  (CFPJ),	  Ecole	  nationale	  supérieure	  d’architecture	  de	  	  Paris	  la	  Villette	  (ENSAPLV),	  France	  Clusters,	  Institut	  français	  de	  la	  mode	  
(IFM).	  

 

SEMESTRE MICHEL SERRES - FEVRIER / JUILLET 2014 
 

Appel à candidatures 
Projet d’innovation « ville et santé » 

 
 
Avis aux étudiants des établissements de « heSam Université » et aux diplômés d’un 
Master : le Centre Michel Serres lance un nouveau projet d’innovation de février à juillet 
2014. Intitulé « Ville et Santé », il vise à proposer une autre approche de la santé en 
ville. Il est porté par une jeune entreprise innovante H4D (HEALTH FOR 
DEVELOPPEMENT). 
 
L’objectif premier de H4D est de lutter contre l’isolement sanitaire, qu’il soit 
géographique ou social. (http://www.h-4-d.com). « Permettre au plus grand nombre 
d’accéder à un bilan de santé de proximité, simple à réaliser, voilà ce à quoi nous 
sommes attachés, explique H4D. Cette volonté d’offrir à chacun, où qu’il soit, un accès 
sanitaire s’est toujours accompagnée du respect porté au corps médical et soignant. Les 
programmes de santé développés par H4D s’intègrent systématiquement dans les 
parcours de santé et s’enrichissent d’un travail constant avec les acteurs locaux. »  
 
Pour cela, H4D a développé une gamme de cabines de santé nommées « CONSULT 
STATION » et reposant sur des technologies innovantes, fiables et certifiées. Ces cabines 
permettent aux médecins et personnels paramédicaux d’effectuer des consultations et de 
dresser des diagnostics à distance. Une manière de lutter contre les déserts médicaux. 
 
Les objectifs de H4D au sein du Centre Michel Serres 
Au-delà de ces aspects matériels, cette entreprise souhaite aujourd’hui développer une 
vision globale de l’accès à la santé sur le territoire et notamment sur les sites urbains. 
 
Cette vision doit s’appuyer sur : 

• une analyse fine des usages,  
• une identification claire de l’ensemble des acteurs et de leurs attentes, 
• une vision prospective des parcours de santé. 

 
De février à juillet 2014 
Pour explorer ces domaines et apporter une réponse aux questions de H4D, le Centre 
Michel Serres recrute 12 étudiants pour un semestre Michel Serres qui se tiendra de 
février à juillet 2014. 



 

 
Les disciplines retenues pour ce projet 
Les disciplines pouvant être convoquées par ce projet sont l’aménagement du territoire, 
l’architecture, le design, l’ingénierie, la sociologie, l’anthropologie, la médecine, 
l’ergonomie, le management, le juridique, l’histoire… 
 
Les résultats attendus dans le cadre de ce semestre d’études sont :  

• une analyse des acteurs et de leurs besoins,  
• des scenarii types de parcours/processus de santé,  
• des prescriptions vers de nouveaux usages et/ou de nouvelles problématiques 

(alimentation…),  
• des éléments de communication à destination des collectivités locales,  
• des propositions de nouveaux appareillages… 

 

Dans le cadre d’un semestre Michel Serres 
Le projet d’innovation « Ville et Santé » se déroule dans le cadre d’un Semestre Michel 
Serres. Ce dernier comprend deux éléments pédagogiques principaux : 

• le projet d’innovation « Ville et Santé », 
• le projet individuel de connaissances, lui-même décomposé en enseignements, 

travaux et recherches individuels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eléments constitutifs du semestre Michel Serres 
 

 
Ainsi, les étudiants retenus sur le projet « Ville et Santé » constitueront une équipe 
pluridisciplinaire, encadrée par un chef de projet entouré d’une équipe associée 
d’enseignants-chercheurs multidisciplinaire. Ils travaillent en liens étroits avec le 
commanditaire du projet d’innovation. 
 

• Ils consacreront un mi-temps de leur semestre à l’étude de la demande de H4D.  
• En parallèle, chaque étudiant déploiera, sur le second mi-temps du semestre, 

un « projet individuel de connaissances », lié au projet d’innovation. Il sera 
constitué de travaux et recherches personnels, et d’enseignements suivis dans 
des établissements de heSam Université. L’étudiant élaborera et proposera son 
projet personnel de connaissances à la direction académique du centre qui le 
validera. 

 
L’ensemble du semestre est validé par la remise d’un certificat du Centre Michel 
Serres (il représente une valeur de 30 crédits ECTS). 

 
Les informations pratiques pour candidater sur ce projet  
Pour participer à ce projet du Centre Michel Serres, les candidats devront : 

• être inscrits en M1 ou M2 au sein d’un des établissements de heSam Université, 
• être titulaire d’un Master, 
• étudier une des disciplines mentionnées ci-dessus. 

 

Travaux et 
recherches 

Projet d’innovation 
interdisciplinaire 

Projet de connaissances 

Enseignements 
 



 

Le dossier de candidature doit comprendre les éléments suivants : 
• une lettre de motivation 
• un CV 
• le relevé des notes obtenues lors de la précédente année universitaire. 

 
Ce dossier doit être envoyé avant le 07 février 2014 par mail à cms@hesam.eu 
 


